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35 1 Gestion rationnelle et efficace du systéme organisationnel
15 | 1.1. | Modalité d’organisation
10 | 1.2. | Ressources a disposition (équipement et dotation)
10 | 1.3. | Collaboration et expériences dans le domaine
30 2. Qualité des prestations en rapport avec les exigences du mandat
11 | 2.1. | Faisabilité et fiabilité du concept
11 | 2.2. | Utilisation des ressources et flexibilité dans les taches a réaliser
8 2.3. | Concept en rapport avec les objectifs / assurance qualité
35 3. Pertinence de la proposition financiére
20 |31 Prix (résultat selon la formule au carré du Guide romand pour les
=" | marchés publics de services, cf. www. simap.ch)
10 | 3.2. | Proposition financiére en rapport avec la qualité des prestations
5 33 Correspondance avec les prix pratiqués dans d’autres domaines
" | comparables

Fribourg, le 10 mai 2007



